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Actualités 



Modifications de programme 

décidées par le comité de 

bassin 



Redevances 

Le comité de bassin a délibéré le 5 octobre 2017 pour 

modifier les taux des redevances des usagers 

domestiques (et assimilés): 

- Stabilisation du taux pour la pollution domestique 

pour 2018 en conservant le taux de 2017 

 

 

 

 

- Convergence du taux de la redevance 

« modernisation des réseaux d’assainissement » 

usagers domestiques et assimilés (0,30 €/m3) vers 

celui des usagers non domestiques (0,24€/ m3)  

 

 

 

 



• Sur le volet inondation: l’Agence accompagne 

désormais: les études de gouvernance, 

l’identification et la préservation des zones 

d’expansion des crues, l’indemnisation des 

propriétaires et exploitants de terrains sur-

inondés dans le cadre d’une stratégie de gestion 

du risque d’inondation, et les aménagements 

d’hydraulique douce sur l’ensemble du bassin 

(CB du 6/4) 

• Sur les réseaux d’assainissement: 

augmentation du taux de subvention : 40% 

sub/20% avance contre 30% sub/20% avance 

auparavant (CB du 5/10) 

Aides 



Autres actualités 
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Biodiversité 
 

 

 

Appel à initiative biodiversité (10M€) lancé en novembre 2016. Une 

centaine de candidatures reçues, 26 dossiers retenus 

 

Non reconduction de cet appel à projets, pour rentrer dans une gestion 

« au fil de l’eau » (meilleure visibilité pour les porteurs de projet) 

 

Adoption par le CA de « lignes directrices » sur la biodiversité pour 

2018: 

- Pas de modification du programme en vigueur mais une attention 

particulière portée sur les projets situés dans des secteurs à enjeu 

eau ou milieu marin, propices à la sauvegarde ou au 

développement de la biodiversité. Exemples:  gestion des prairies et 

des haies, aménagements urbains et industriel (gestion à la source 

des eaux pluviales  biodiversité en ville), littoral et milieux marins, 

connaissance de la biodiversité humide 

- Les projets devront s’inscrire dans une logique territoriale cohérente 
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Budget 2018 de l’AESN (PLF 2018) 

 Augmentation de 45 M€ des contributions obligatoires 

(AFB, PN et ONCFS) et de 9 M€ du prélèvement de 

l’Etat 

 Baisse des redevances votée par le CB de 38 M€ 

 Le Conseil d’Administration de l’AESN a refusé le 14/11 

d’approuver ce budget prévisionnel (prochaine réunion le 

12 janvier) 

A ce stade, il n’est pas prévu de diminution des aides 

de l’Agence pour 2018 (sous réserve des décisions du 

Conseil d’Administration) 

 

 

 


